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Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 20 OCTOBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT, Monsieur MELLICK.

Excusé : Madame ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

LUMBRES  -  5A  Route  du  val  Protocole  d'accord  transactionnel  avec  la
Gendarmerie nationale 

Direction générale
Rapporteur : M. 

Suivant bail en date du 26 novembre 2021, Pas-de-Calais Habitat a donné à bail à la
gendarmerie nationale un ensemble immobilier à usage de caserne de gendarmerie sis
à LUMBRES (62380), 5 A route du Val, cadastré section B n°1207 pour 10 592m² et
comprenant :

 des locaux de services et techniques (LST) ;
 17 logements ;
 2 studios d’hébergement.

Le  bail  a  été  consenti  et  accepté  pour  une  durée  de  neuf  (9)  années,  entières  et
consécutives, qui a commencé à courir le 26 mars 2021, pour finir le 25 mars 2030,
sauf résiliation anticipée, moyennant un loyer annuel de 226 000 euros (annexe n°1).



Livrés en mars 2021, les logements de la Gendarmerie ont présenté des désordres et
sinistres quelques mois après leur mise en service.

En mars 2022, Pas-de-Calais habitat a mobilisé sa garantie dommage-ouvrage

Plusieurs  réunions  d’expertise  dommage-ouvrage  ont  eu  lieu  suite  à  de  nombreux
sinistres  affectant  onze  des  dix-sept  logements,  ainsi  que  les  deux  studios
d’hébergement des Gendarmes Adjoints Volontaires (GAV).

En parallèle,  l’Office  a  mandaté  deux  bureaux d’études  spécialisés  pour  mener  des
investigations complémentaires aux expertises afin d’affiner et déterminer l’origine et
la cause des désordres affectant les logements. 

Compte-tenu de cette situation, il convient de reloger les familles des gendarmes de la
brigade.

C’est  ainsi  que  des  solutions  de  relogement  ont  été  proposées  aux  Gendarmes
concernés : 

 les 6 logements de l’ancienne caserne de gendarmerie situés 57 ter rue Bernard
Chochoy à LUMBRES vont être entièrement réhabilités, 

 et des solutions de relogement seront proposées aux familles dans et en dehors
du parc de l’Office. 

La volonté commune de Pas-de-Calais habitat et de la Gendarmerie Nationale est de
permettre à chaque gendarme de retrouver très rapidement le confort et la sérénité
nécessaire à l’exercice de sa mission de service public.

Des échanges ont eu lieu à de nombreuses reprises entre Pas-de-Calais habitat et les
gendarmes concernant la prise en charge des coûts liés aux désordres et dommages
consécutifs.

C’est pourquoi il a été proposé de conclure un protocole d’accord indépendamment et
hors  du  volet  assurantiel  du  dossier (annexe  n°2).  Ce  protocole,  opposable  à  ses
signataires exclusivement, a pour objet d’encadrer les concessions réciproques entre
les parties aux fins de résoudre à l’amiable les conséquences des dommages subis par
la Gendarmerie nationale du fait des désordres, indépendants du fait de Pas-de-Calais
habitat, impactant les logements loués. 

Le protocole d’accord n’a pas vocation à modifier les termes du bail signé en date du 26
novembre 2021 lequel continue à produire ses pleins et entiers effets.

*****



Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 décident la  signature  du  protocole  d’accord  transactionnel  (hors  cadre
assurantiel) encadrant les concessions réciproques entre Pas-de-Calais habitat
et  la  Gendarmerie  nationale  aux  fins  de  résoudre  amiablement  les
conséquences  des  dommages  subis  par  la  Gendarmerie  nationale  du fait  de
désordres,  indépendants  du  fait  de  Pas-de-Calais  habitat,  impactant  les
logements de la Caserne de gendarmerie sis à LUMBRES, 5 A route du Val,

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement  les  clauses,  charges  et  conditions  du  protocole  d’accord
transactionnel et à le signer.

Décision adoptée à l'unanimité
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PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL

ENTRE :

La Direction générale
de la Gendarmerie nationale

(Ministère de l’Intérieur)

L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT
PAS-DE-CALAIS HABITAT,

Etablissement public local à caractère industriel et 
commercial 

4, rue Claude Bernard
CS 60003

92136 ISSY LES MOULINEAUX

4, avenue des droits de l'Homme 
CS20926 

62022 ARRAS Cedex

représentée par :

Le général ,
Sous-directeur administratif et financier

représenté par :

M. Bruno FONTALIRAND,
directeur général,

représentant légal de l’office

dénommée ci-après « DGGN » 

ou « gendarmerie nationale »

dénommée ci-après « l’office » 

ou « le propriétaire bailleur »

Dénommées ci-après ensemble « Les Parties »
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PRÉAMBULE :

Suivant bail signé en date du 26 novembre 2021, l’OPH Pas-de-Calais Habitat a donné à bail à la gendarmerie nationale 
un ensemble immobilier à usage de caserne de gendarmerie sis à LUMBRES (62380), 5 A route du Val, cadastré 
section B n°1207 pour 10 592 m² et comprenant :

1) des locaux de services et techniques (LST) ;
2) 17 logements ;
3) 2 studios d’hébergement.

Cette emprise immobilière est mise à la disposition de la Gendarmerie nationale depuis le 26 mars 2021 moyennant un 
loyer annuel de 226 000 euros conformément au contrat de bail joint en annexe I.

Depuis décembre 2022, des désordres affectent les logements loués : humidité, remontées capillaires et infiltrations en 
toiture.

A la date du 01 août 2023:

1) 11 des 17 logements sont touchés par des désordres, ainsi que les deux studios d’hébergement des Gendarmes 
Adjoints Volontaires ;

2) 6 logements ne sont pas concernés au 1er août 2023, sans présager néanmoins de possibles évolutions.

Il s’avère que, compte tenu de cette situation, les Gendarmes estiment ne plus pouvoir résider dans les logements loués.

Pas-de-Calais habitat, en sa qualité de propriétaire bailleur, a immédiatement mobilisé les garanties de son contrat 
dommage ouvrage (SMABTP), et a mandaté plusieurs entreprises pour procéder à des recherches de fuites et a réfléchi 
à des solutions alternatives à mettre en place le temps que les expertises suivent leur cours et que les désordres soient 
réparés. 

C’est ainsi que des solutions de relogement ont été proposées aux Gendarmes concernés : relogement dans les 
logements de l’ancienne caserne, relogement dans et en dehors du parc de l’Office.

Des échanges ont eu lieu à de nombreuses reprises entre Pas-de-Calais habitat et les gendarmes concernant la prise en 
charge des coûts liés à ces désordres et aux dommages consécutifs.

Le présent protocole n’a pas vocation à modifier les termes du bail signé en date du 26 novembre 2021 lequel continue 
à produire ses pleins et entiers effets.

- IL EST CONVENU CE QUI SUIT -

Vu les articles 2044 et suivants du Code civil ;

Vu la circulaire du Premier Ministre en date du 6 avril 2011 parue au Journal Officiel du 8 avril 2011 relative au 
développement du recours à la transaction pour régler amiablement les conflits ;

Vu le bail de location n°212788 de la caserne de LUMBRES en date du 26 novembre 2021 liant l’office public de 
l’habitat Pas-de-Calais Habitat à la Direction Départementale des Finances Publiques du Pas-de-Calais et la 
Gendarmerie nationale ;

Vu le rapport n°046/DMF/3CMA/135AM/NP du 3 mai 2023 portant constatation par le service de santé des armées de 
l’insalubrité de certains logements de la caserne de LUMBRES,

Article 1 - OBJET

Vu le bail de location susmentionné, le présent protocole d’accord transactionnel a pour objet d’encadrer les 
concessions réciproques entre les parties aux fins de résoudre à l’amiable les conséquences des dommages subis par la 
gendarmerie nationale du fait des désordres, indépendants du fait de Pas-de-Calais habitat, impactant les logements 
loués.  
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Article 3 – ENGAGEMENTS FINANCIERS DE PAS-DE-CALAIS HABITAT EN QUALITE DE 
PROPRIETAIRE BAILLEUR

Dans les conditions exposées ci-après, Pas-de-Calais habitat s’engage à prendre en charge, à ses frais avancés et pour le 
compte de qui il appartiendra,  les postes de dépenses suivants :

3.1 Le remboursement à la gendarmerie nationale des coûts de relogement des personnels

Pas-de-Calais habitat s’engage à rembourser les loyers payés par la gendarmerie nationale au titre des prises à bail de 
substitution pour les personnels mentionnés à l’annexe II.

La gendarmerie nationale pré-finance l’ensemble des loyers des logements de substitution et Pas-de-Calais habitat 
opèrera un remboursement.

3.2 Les frais de changement de résidence à la sortie et à la réintégration des logements par les militaires

Pas-de-Calais habitat s’engage à régler directement les frais de déménagement supportés par les personnels de la 
gendarmerie nationale au titre de la sortie et de la réintégration des logements dans la limite du forfait habituel pris en 
charge par la gendarmerie nationale (cubage fixée en fonction de la charge de famille et du grade).

Les militaires concernés par cette prise en charge des frais de changement de résidence sont mentionnés en annexe III.

Les devis des déménagements des différents militaires sont centralisés par le groupement de gendarmerie 
départementale du Pas-de-Calais et, le cas échéant, l’appui du bureau de la dépense militaire de la région de 
gendarmerie des Hauts-de-France (basé à LILLE), et soumis pour paiement à Pas-de-Calais habitat.

3.3. Les indemnités de mobilité géographique des militaires à la sortie et à la réintégration des logements

Pas-de-Calais habitat s’engage à régler les frais supportés par la gendarmerie nationale au titre du versement de 
l’indemnité de mobilité géographique des militaires (IMGM) sous réserve que cette dernière fournisse les justificatifs 
précis de ces frais validés par les instances de la gendarmerie.

La liste du personnel concerné par le versement de l’IMGM est établie en annexe IV. Ces montants sont susceptibles 
d’évolution en cas de modification des dispositions réglementaires applicables aux changements de résidence des 
personnels militaires et civils des services de l’État.

Respectivement pour la sortie et la réintégration des locaux, la région de gendarmerie des Hauts-de-France produit un 
état liquidatif global et unique du versement de cette indemnité aux personnels concernés.

La région de gendarmerie des Hauts-de-France adresse, par tout moyen,  à Pas-de-Calais habitat ces états liquidatifs de 
versement que cette dernière s’engage à régler.
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3.4 La prise en charge des équipements/aménagements mis en œuvre par les familles dans les logements sur leurs 
deniers personnels

Les familles de gendarmes ayant pris en location les logements objet du bail ont procédé par leurs soins et sur leurs 
deniers à des aménagements personnalisés de leurs logements avant la survenance des désordres (pose de cuisine 
équipée, aménagements de terrasses extérieures….).

1) Pour les aménagements non maintenus temporairement dans les logements le temps des travaux de reprise, 
Pas-de-Calais habitat s’engage à prendre en charge les frais de démontage, stockage et remontage après 
finalisation des travaux ;

2) Pour les aménagements qui ne pourront malheureusement pas être sauvegardés, Pas-de-Calais habitat s’engage 
à opérer un remboursement sur la base de factures détaillées et de photos transmises par les gendarmes 
concernés.

Article 4 – ENGAGEMENTS DE LA GENDARMERIE NATIONALE

Pendant toute la durée du protocole, la Gendarmerie nationale s’engage à respecter les conditions fixées au bail signé le 
26 novembre 2021 et notamment s’agissant des obligations liées au paiement du loyer et à l’entretien des locaux et des 
équipements mis à disposition dans le cadre dudit bail.  

En outre, le groupement de gendarmerie départementale du Pas-de-Calais s’engage à intervenir en appui de Pas-de-
Calais habitat pour faciliter les échanges entre les militaires et les entreprises de déménagement, de travaux, d’assurance 
etc…

Les gendarmes s’engagent à réintégrer les logements une fois les travaux réalisés et réceptionnés par Pas-de-Calais 
habitat en bonne et due forme.

Article 5 – EFFET DU PRÉSENT PROTOCOLE DE TRANSACTION

Les parties conviennent que le présent protocole vaut transaction au sens des articles susvisés du code civil (Art. 2044 et 
suivants) et revêt, en conséquence, l’autorité de la chose jugée en dernier ressort.

De par sa nature juridique, Pas-de-Calais habitat doit faire valider, au préalable, la signature du présent protocole par ses 
instances.

Article 6 - EXÉCUTION

Le présent protocole prendra effet dès sa signature par les deux parties. Le présent protocole est établi en deux 
exemplaires originaux.

Le commandant de la région de gendarmerie Haut-de-France est chargé de l’exécution du présent protocole pour le 
compte de la gendarmerie nationale.

Pour le suivi d’exécution du présent protocole, les points de contact sont :

1) Pour la gendarmerie nationale :
Exécution de la convention 
Groupement de gendarmerie départementale du Pas-de-Calais
@ : gsrh.ggd62@gendarmerie.interieur.gouv.fr 
Référent 1 : 

Région de gendarmerie des Hauts- de France
Direction de l’appui opérationnel
Bureau de l'immobilier et du logement DAO RGHF
@ : bil.dao.rghf@gendarmerie.interieur.gouv fr
Référent 1 :












